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Paris, le mardi 5 février 2002 

 
 
 
Objet : Enquête sur les entreprises de biotechnologie en 2001 du ministre de la 
recherche, du ministère de l’éducation nationale 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le ministère de la recherche et le ministère de l’éducation nationale souhaitent 
développer la connaissance des entreprises de biotechnologie  et de leur activité de 
recherche et développement.  
 
A cet effet, nous vous faisons parvenir aujourd’hui un bref questionnaire concernant vos 
activités de production et de R&D en 2001. Votre réponse nous est précieuse. 
 
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous l’adresser, avant le 15 mars 
2002, à l’adresse suivante  : 
 

Bureau des études statistiques sur la recherche 
A l’attention de M. Stéphane Lhuillery 

3-5, Bd Pasteur, 
75015 PARIS 

Fax : 01 55 55 70 29 
 
M. Stéphane Lhuillery (téléphone : 01 55 55 67 92) ou M. Emmanuel Weisenburger 
(01 55 55 76 51) sont à votre disposition pour examiner les problèmes que vous 
pourriez rencontrer dans la réponse aux six questions. 
 
Enfin, j’attire votre attention sur la stricte confidentialité de ces données, ainsi que la 
préservation de leur anonymat. Notamment, les renseignements transmis en réponse 
au présent questionnaire ne sauraient en aucun cas être utilisés à des fins de contrôle 
fiscal ou de répression économique. 
 
Je vous remercie par avance de votre collaboration et vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : 1 questionnaire 
 

Direction 
de la programmation 
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Sous-direction 
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Affaire suivie par 
 
Stephane Lhuillery 
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01 55 55 67 92 
stephane.lhuillery 
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Emmanuel Weisenburger 
Téléphone : 
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@education.gouv.fr 
 
Fax : 01 55 55 70 29 
 
3-5 Bd Pasteur 
75015 PARIS 
 

Le chef du bureau des études statistiques 
sur la recherche 

 
 
 
 

Dominique FRANCOZ 



 

Ministère de la recherche, Ministère de l’éducation nationale 
Bureau des études statistiques sur la recherche, 3-5, Bd Pasteur, 75015 PARIS 
Stéphane Lhuillery (tél : 01 55 55 67 92 et mél. stephane.lhuillery@education.gouv.fr) ou 
Emmanuel Weisenburger (tél : 01 55 55 76 51 et mél. emmanuel.weisenburger@education.gouv.fr) 
Fax : 01 55 55 70 29 

RAISON SOCIALE DE L’ENTREPRISE :     N° SIREN : _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
ADRESSE : 
NOM DE LA PERSONNE AYANT RÉPONDU :     TÈL : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 
Q1/ Avez-vous une activité ‘Biotech’ ? 
 

Oui      Non     
 

Si ‘Non’ passer à la question 3 
Si ‘Oui’ répondre auparavant à la question 2 

 
Définition :  
La biotechnologie est définie par l’utilisation de techniques impliquant du matériel vivant : 

- servant à modifier des organismes vivants existants ou des parties de ceux-ci ou ; 
- servant à transformer du matériel, d’origine vivante ou non, par l’utilisation de procédés impliquant des 

organismes vivants. 
et ayant pour objectif de produire de nouvelles connaissances (scientifiques) ou de développer de nouveaux 
produits ou procédés. 

 
Q2/ Quelle a été votre principale activité ‘Biotech’ en 2001 ? 
 

        Activités Oui Non 
Elaboration de produits biotechnologiques ou à l’aide de procédés 

biotechnologiques (Cf définition ci-dessus) 
 

    
 

    

Fournisseur d’instruments (y compris logiciels) ou de services techniques (bio-
informatique, séquençage, R&D, essais cliniques…) 

 
    

 
    

Fournisseurs de conseils (CRO, etc) spécialisés         

Fournisseurs de biens informationnels (revues, brevets, base de données…)         

Fournisseur de services commerciaux         

 
Q3/ Votre entreprise a-t-elle en 2001 : 
 

 Oui Non 
Confié en sous-traitance des travaux de R&D ?         

Exécuté des travaux de R&D pour elle-même?         

Exécuté des travaux de R&D pour un tiers ?         

 
Q4/ Quel a été l’effectif affecté à vos travaux de R&D en 2001 (y compris boursiers de thèses) ? 
 

0 1 à 4 5 à 9 10 à 24 25 et plus 
                    

(0 correspond au cas où toute votre R&D a été sous-traitée) 
 
Q5/ La recherche publique a-t-elle contribué au développement d’au moins un de vos procédés ou 

produits ? 
 

 Oui Non 
En vous cédant à titre onéreux ou gratuit, un savoir-faire, un brevet ou une 

licence 
 

    
 

    

En permettant la mobilité temporaire ou définitive de chercheurs ou de 
techniciens vers votre entreprise 

 
    

 
    

En mettant à disposition temporaire ou définitive des matériaux ou matériels 
de recherche ou la mise à disposition de locaux  

 
    

 
    

 
Q6/ Comment vous considérez-vous technologiquement par rapport à vos concurrents situés dans 

les zones suivantes ? 
 

 En retard Au même niveau En avance 
France             

Europe             

Reste du Monde             

 


